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,Á ÆÉÎ ÄȭÕÎÅ ÁÎÎïÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÏÃÃÁÓÉÏÎ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÅ ÄÅ ÊÅÔÅÒ ÕÎ ÒÅÇÁÒÄ ÓÕÒ ÌÅÓ  

multiples réalisations des derniers mois, de souligner les bons coups et de mettre en 

ÌÕÍÉîÒÅ ÓÅÓ ÁÒÔÉÓÁÎÓȢ ,ȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÅÓÔ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÑÕÅ ÃÅ ÓÅÒÁ ÌÁ ÄÅÒÎÉîÒÅ 

fois que nous la saisirons à travers ce rapport annuel de gestion du CRDIAT Clair Foyer. 

 

,ȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪ-2015 a été marquée par le dépôt du projet de loi no ΧΦȟ ÌÅÑÕÅÌ Á ïÔï ÁÄÏÐÔï 

ÅÎ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅȟ ÓÏÉÔ ÌÅ έ ÆïÖÒÉÅÒ ΨΦΧΫȢ 

 

Bien conscients des changements majeurs induits par cette nouvelle loi qui vise à  

ÓÉÍÐÌÉÆÉÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ  ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï 

des soins, nous reconnaissons toute la valeur de ces objectifs dans lesquels tout le  

ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ  ÄÕ #2$)!4 #ÌÁÉÒ &ÏÙÅÒ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÁÖÅÃ ÓÁ ÇÒÁÎÄÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ  

ÌÁ ÃÌÉÅÎÔîÌÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅ ÁÕ ÆÉÌ ÄÅÓ ÁÎÓȢ 

 

,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓȟ ÏÆÆÅÒÔÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄïÆÉȤ

cientes intellectuelles et leurs proches, demeure notre fierté et constitue le gage de  

ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔïȟ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÆÕÔÕÒȢ 

et de la directrice générale 
Message du président du CA 
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Sylvette Gilbert 
Directrice générale 

Réal Bordeleau 
Président du CA 



0ÁÒÍÉ ÌÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪ-2015, soulignons : 

 

Á ,ȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅȠ 
 

Á ,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÁÒ ïÐÉÓÏÄÅȠ 
 

Á ,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÁÆÉÎ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓȟ  

entre autres, pour la clientèle ayant un trouble grave du comportement (TGC); 
 

Á ,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 2)Ⱦ24& ÁÖÅÃ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÐÁÒÔÅȤ

naires; 
 

Á ,Á ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÔÙÐÅ ÆÁÍÉÌÉÁÌȠ 
 

Á ,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ΧΨ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÔÏÕÔÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ Û ÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ  

continue; 
 

Á ,ȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ %ÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÎ ÓÁÎÔïȠ 
 

Á ,Á ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÅÎÔÅÎÔÅÓ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ɉÐÈÁÒÍÁÃÉÅ ÁÖÅÃ ÌÅ #333%!ȟ ÅÒÇÏÔÈïÒÁÐÉÅ ÁÖÅÃ 

le  CSSST, services en ressources humaines avec le Centre Normand, etc.);  
 

Á ,Å ÄïÐÌÏÉÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÅÕØ 0ÌÁÎÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÄÁÎÓ ÎÏÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÒïÓÉÄÅÎȤ

tiels spécialisés; 
 

Á Le colloque portant sur la reconnaissance du personnel, le 24 octobre à La Sarre. 

 

0ÒïÃÉÓÏÎÓ ÑÕÅ ÔÏÕÔÅÓ ÃÅÓ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÎȭÁÕÒÁÉÅÎÔ ïÔï ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÓÁÎÓ ÌÁ ÐÒïÃÉÅÕÓÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕȤ

ÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȢ 

 

%ÎÆÉÎȟ ÎÏÕÓ ÎÅ ÐÏÕÖÏÎÓ ÐÁÓÓÅÒ ÓÏÕÓ ÓÉÌÅÎÃÅ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ 

ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÁÃÔÕÅÌÓ ÅÔ ÌÅÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÍÅÍÂÒÅÓȢ #ÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓ ÏÎÔ  

ÔÏÕÊÏÕÒÓ ïÐÁÕÌï ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÍÅÎï Û ÂÉÅÎ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ   

Dans ces temps de grands changements, nous réitérons plus que jamais une des devises 

ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ : « Les personnes qui présentent une déficience intellectuelle, notre 

ÒÁÉÓÏÎ ÄȭðÔÒÅȦ ȻȢ 
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Les états financiers du CRDIAT Clair Foyer ont été complétés par la  

direction qui est responsable de leur préparation et de leur présentation 

fidèle, y compris les estimations et les jugements importants. Cette  

responsabilité comprend le choix des conventions comptables appropriées 

qui respectent les Normes comptables canadiennes pour le secteur public 

ainsi que les particularités prévues au Manuel de gestion financière édicté 

ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ Ϊέέ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÔ ÌÅÓ  

services sociaux. Les renseignements financiers contenus dans le reste du 

ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÎÎÕÅÌ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÃÏÎÃÏÒÄÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÏÎÎïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

états financiers. 

 

0ÏÕÒ ÓȭÁÃÑÕÉÔÔÅÒ ÄÅ ÓÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓȟ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÍÁÉÎÔÉÅÎÔ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ 

ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȢ #ÅÌÕÉ-ÃÉ ÆÏÕÒÎÉÔ ÌȭÁÓÓÕÒÁÎȤ

ce raisonnable que les biens sont protégés, que les opérations sont comp-

ÔÁÂÉÌÉÓïÅÓ ÁÄïÑÕÁÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÏÐÐÏÒÔÕÎȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÄĮÍÅÎÔ 

ÁÐÐÒÏÕÖïÅÓ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÒÅ ÄÅÓ ïÔÁÔÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÆÉÁÂÌÅÓȢ 

 

,Á ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÕ #2$)!4 #ÌÁÉÒ &ÏÙÅÒ ÒÅÃÏÎÎÁÿÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ  

gérer ses affaires conformément aux lois et règlements qui la régissent.  
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,Å ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ1 ÓÕÒÖÅÉÌÌÅ ÌÁ ÆÁëÏÎ ÄÏÎÔ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÓȭÁÃÑÕÉÔÔÅ 

ÄÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÑÕÉ ÌÕÉ ÉÎÃÏÍÂÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅȢ 

)Ì ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÕÄÉÔÅÕÒȟ ÅØÁÍÉÎÅ ÌÅÓ ïÔÁÔÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÅÔ ÌÅÓ 

approuve. 

 

Les états financiers ont été audités par la firme Lacroix Cotnoir Boucher, 

SENCRLȟ ÄĮÍÅÎÔ ÍÁÎÄÁÔïÅ ÐÏÕÒ ÓÅ ÆÁÉÒÅȟ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÄȭÁÕȤ

dit généralement reconnues du Canada. Son rapport expose la nature et 

ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÅ ÃÅÔ ÁÕÄÉÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÏÐÉÎÉÏÎȢ ,Á ÆÉÒÍÅ  

Lacroix Cotnoir Boucher, SENCRL, peut, sans aucune restriction,  

ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÒ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÄÉÓÃÕÔÅÒ ÄÅ ÔÏÕÔ ïÌïÍÅÎÔ ÑÕÉ 

concerne son audit. 

 

 

 

 

 

Jacques Boissonneault Gaston Routhier 

Président-directeur général Directeur intérimaire  

 d es services administratifs 

 
1 %Î ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΧίΫ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉ ÍÏÄÉÆÉÁÎÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 
ÓÁÎÔï ÅÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭÁÂÏÌÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÇÅÎÃÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ ɉÃÈÁÐÉÔÒÅ Φ-
έȢΨɊȟ ÌÅ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ-ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÇïÎïÒÁÌ ÅØÅÒÃÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
ÊÕÓÑÕȭÁÕ ΩΦ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΨΦΧΫ ÏÕȟ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÄÅ ÄÅÕØ ÄÁÔÅÓȟ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕÅ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï 
des membres soit nommé. 
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À titre de président-ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÇïÎïÒÁÌȟ ÊȭÁÉ ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ 

fiabilité des données contenues dans ce rapport annuel de gestion ainsi 

que des contrôles afférents. 

 

,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÎÎÕÅÌ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ 

2014-2015 du CRDIAT Clair Foyer : 

 

¡ décrivent fidèlement la mission, les mandats, les responsabilités, 

ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȠ 

 

¡ présentent les objectifs, les indicateurs, les cibles à atteindre et 

les résultats; 

 

¡ présentent des données exactes et fiables. 

 

Je déclare que les données contenues dans ce rapport annuel de gestion 

ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒĖÌÅÓ ÁÆÆïÒÅÎÔÓ Û ÃÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÓÏÎÔ ÆÉÁÂÌÅÓ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 

ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ Û ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÔÅÌÌÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÉÔ ÁÕ ΩΧ ÍÁÒÓ ΨΦΧΫȢ 

 

 

Le président-directeur général, 

 

 

Jacques Boissonneault 

Déclaration de fiabilité des données 
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tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Mission 
,Å #ÅÎÔÒÅ ÄÅ ÒïÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÄïÆÉÃÉÅÎÃÅ ÉÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌÅ ÄÅ Ìȭ!ÂÉÔÉÂÉ-Témiscamingue  

#ÌÁÉÒ &ÏÙÅÒ ÅÓÔ ÕÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÏÆÆÒÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÒïÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ 

ÅÔ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÑÕÉȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÄïÆÉÃÉÅÎÃÅ ÉÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌÅȟ 

ÒÅÑÕÉîÒÅÎÔ ÄÅ ÔÅÌÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓȟ ÄÅ ÍðÍÅ ÑÕÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ  

ÓÕÐÐÏÒÔ Û ÌȭÅÎÔÏÕÒÁÇÅȢ 4ÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÃÏÎÃÅÐÔ  

de hiérarchisation des services, le  

CRDIAT Clair Foyer offre 

des services spécialisés 

de deuxième ligne. 

Depuis 1993,  

Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔï  

et des services sociaux  

ÄÅ Ìȭ!ÂÉÔÉÂÉ-Témiscamingue  

a confié au CRDIAT Clair Foyer  

le mandat régional de gérer le  

service des ressources de type  

familial destinées aux jeunes vivant  

avec une déficience intellectuelle,  

physique ou un trouble du spectre de 

ÌȭÁÕÔÉÓÍÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕØ ÃÌÉÅÎÔîÌÅÓ ÁÄÕÌÔÅÓ ÅÔ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓ ÖÉÖÁÎÔ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎÓ 

fonctionnelles. 
 
Ce mandat se réalise en concertation et en complémentarité avec les autres établissements 

de la région. 

Mandat 
complémentaire 

ē Services spécialisés de 
réadaptation en TGC 

 

ē Services régionaux  
 de réadaptation  
 transitoire et répit 

 spécialisé 
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Selon les plus récentes estimations, la population régionale se chiffre à 147 868(1) personnes, 

soit environ 1,8 % de la population québécoise. Les services du CRDIAT Clair Foyer sont 

offerts sur un vaste territoire de 65 143 km2 lequel ïÑÕÉÖÁÕÔ ÁÐÐÒÏØÉÍÁÔÉÖÅÍÅÎÔ Û Ϋ ϻ 

de la superficie du Québec. La région comprend cinq MRC constituées autour des principales 

villes, soit Val-Äȭ/Òȟ 2ÏÕÙÎ-Noranda, Amos, La Sarre et Ville-Marie. Nous retrouvons un 

point de service dans chacune de ces villes. ,Å ÓÉîÇÅ ÓÏÃÉÁÌ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÕÎÉÔïÓ ÄÅ ÒïÁÄÁÐȤ

tation transitoires (les milieux spécialisés) sont situés à Amos. 

 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÂÉÔÉÂÉ-Témiscamingue, environ 50 %, 

demeure en milieu rural.  On y dénombre 35 municipalités de moins de 500 personnes.  

,ȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÃÅÌÕÉ-ci, entraînent de  

ÎÏÍÂÒÅÕØ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔÓ ÅÔ ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓȢ $Å ÌȭÅÓÔ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ ÎÏÔÒÅ  

région, plus de 350 km doivent être parcourus (Senneterre  - Témiscaming). 

Population et étendue du territoire 

Contexte et faits saillants 

.ÕÌ ÎÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÐÁÓÓÅÒ ÓÏÕÓ ÓÉÌÅÎÃÅ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÏÉ Îo 10, lequel vient redessiner 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔï ÅÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÄÁÎÓ ÔÏÕÔÅ ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅȢ 

 
!ÄÈïÒÁÎÔ ÁÕØ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒïÆÏÒÍÅȟ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ  

Ⱥ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÃÌÉÅÎÔ Ȼȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÄÕ #2$)!4 #ÌÁÉÒ &ÏÙÅÒ ÅÓÔ ÔÏÕÒÎï ÖÅÒÓ 

ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÅÔ ÃÏÎÆÉÁÎÔ ÄȭÏÆÆÒÉÒ ÕÎÅ ÁÕÓÓÉ ÇÒÁÎÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÑÕÅ ÐÁÒ ÌÅ ÐÁÓÓïȢ 

 
#ÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒÏÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÁÆÉÎ ÑÕÅ ÔÏÕÓ ÄÅÍÅÕÒÅÎÔ ÍÏÂÉÌÉÓïÓ 

ÅÔ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÎÔÉÍÅÎÔ ÄȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÃÅÔÔÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁȤ

ÔÉÏÎȟ ÌÅ #ÅÎÔÒÅ ÉÎÔïÇÒï ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÔ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÄÅ Ìȭ!ÂÉÔÉÂÉ-Témiscamingue. 

(1) Sources :  Institut de la statistique du Québec, Direction des statistiques sociodémographiques 

 et Statistique Canada, Division de la démographie 

 ΧΧ ÆïÖÒÉÅÒ ΨΦΧΫ 
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,ȭ!ÂÉÔÉÂÉ-Témiscamingue étant une région limitrophe à la région 10 Nord du Québec, des 

ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÏÎÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÉÓÐÅÎÓïÓ ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓ Û ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÅ Ìȭ!ÂÉÔÉÂÉȢ  

#ȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓ ÄÅ 6ÉÌÌÅÂÏÉÓ ÅÔ 6ÁÌ-Canton.  De façon ponctuelle, suite à 

une entente de collaboration avec le CRSSS de la Baie-James, des services sont dispensés Û 

Matagami, Lebel-sur-Quévillon et Chibougamau, même si ces dernières figurent dans la  

région 10. 

 
Des services sont également offerts à la population autochtone (environ 7 300 personnes).  

La région dénombre sept communautés algonquiennes. Elles bénéficient des services du 

CRDIAT Clair Foyer, principalement dans les points de service de Ville-Marie, de Val-Äȭ/Ò ÅÔ 

Äȭ!ÍÏÓȟ ÖÉÌÌÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÒïÓÅÒÖÅÓ ÁÍïÒÉÎÄÉÅÎÎÅÓȢ 

 
!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪ-2015, 563 personnes réparties sur le territoire ont pu bénéficier 

ÄȭÕÎ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ȡ !ÍÏÓ ɉΨά ϻɊȟ 

Val-d'Or (26 %), Rouyn-Noranda (23 %), La Sarre (17 %) et Ville-Marie (8 %). 

Contrats de services 

En ce qui concerne les renseignements relatifs aux contrats de services comportant une 

ÄïÐÅÎÓÅ ÄÅ ΨΫ ΦΦΦ Γ ÅÔ ÐÌÕÓȟ ÁÕÃÕÎ ÎȭÁ ïÔï ÃÏÎÃÌÕ ÅÎÔÒÅ ÌÅ Χer janvier 2015 et le 31 mars 2015. 



Rouyn-Noranda 
Mme Aline Poirier 

Coordonnatrice des services 
26, rue Mgr-2ÈïÁÕÍÅ %ÓÔ 

Bureau 300 
Rouyn-Noranda ɉ1ÕïÂÅÃɊ 

J9X 3J5 
Téléphone : 819 762-0964 

Télécopieur : 819 797-5035 

Val-dõOr 
M. Patrick Béchard 

Coordonnateur des services 
1220, 7e Rue 

Val-Äȭ/Ò ɉ1ÕïÂÅÃɊ 
J9P 5S7 

Téléphone : 819 825-4821 
Télécopieur : 819 825-9905 

Ville-Marie 
Mme Diane Michaud 

Coordonnatrice des services 
107-21, rue Notre-Dame-de-Lourdes 

Ville-Marie ɉ1ÕïÂÅÃɊ 
J9V 1X7 

Téléphone : 819 622-0075 
Télécopieur : 819 622-0394 

 

Siège social 
Mme Sylvette Gilbert 
Directrice générale 
841, 3e Rue Ouest 
Amos ɉ1ÕïÂÅÃɊ 
J9T 2T4 
Téléphone : 819 732-6511 
Télécopieur : 819 732-0922 

Services en  
milieux spécialisés 

Mme Marie-Lise Lecompte 
Mme Sophie Higgins 
Coordonnatrices des services  
841, 3e Rue Ouest 
Amos ɉ1ÕïÂÅÃɊ 
J9T 2T4 
Téléphone : 819 732-6511 
Télécopieur : 819 732-0922 

Amos 
Mme Katia Châteauvert 
Coordonnatrice des services 
841, 3e Rue Ouest 
Bureau 100 
Amos ɉ1ÕïÂÅÃɊ 
J9T 2T4 
Téléphone : 819 732-3710 
Télécopieur : 819 732-1429 

La Sarre 
M. Marcel Thibaudeau 
Coordonnateur des services 
74, 8e Avenue Est 
La Sarre ɉ1ÕïÂÅÃɊ 
J9Z 1N6 
Téléphone : 819 333-9198 
Télécopieur : 819 333-6959 

12 

Nos installations 



Gestion des  
ressources humaines 

Comité de direction 

Comité de vigilance  
et de la qualité 

Comité  
de vérification 

Comité administratif 

Gestion des ressources  
informationnelles 

CONSEIL  
DȭADMINISTRATION 

Table de gestion 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DIRECTION DES 
SERVICES ADMINISTRATIFS 

DIRECTION DES SERVICES 
À LA CLIENTÈLE 

DIRECTION DES SERVICES 
PROFESSIONNELS ET 

DE LA QUALITÉ 

Coordination 
Ville-Marie 

COORDINATION DE GESTION 
DES RESSOURCES HUMAINES 

Coordination 
(milieux spécialisés) 

Coordination 
Amos 

Gestion financière 

Gestion des installations 

Coordination 
La Sarre 

Coordination 
Val-Äȭ/Ò 

Gestion des ressources 
matérielles Coordination 

Rouyn-Noranda 

DÉI-TGC 

3ÙÓÔîÍÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 
clientèle 

Conseil en activités 
cliniques 

Conseil en gestion 
de programmes 

Conseil 
multidisciplinaire 

Comité des usagers 
Comité de gestion 

des risques 

Commissaire aux 
plaintes et à la qualité 

des services  

Comité de gouvernance 
ÅÔ ÄȭïÔÈÉÑÕÅ 

#ÏÍÉÔï ÄȭïÔÈÉÑÕÅ  
et de déontologie 
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Notre organigramme 



Nos services 

Les services de soutien  
spécialisé aux partenaires. 

Aux partenaires 

,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ  
éducative spécialisée aux  
familles et aux proches. 

Aux familles et aux proches 

; ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅÓ ΨΦ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄÅ ÒïÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÄïÆÉÃÉÅÎÃÅ ÉÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÖÉÎÃÅȟ 

notre « Offre de services spécialisés » est composée de 7 grands services. 

À la personne 

,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÃÃîÓȟ  
ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎȢ 

,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ  
réadaptation à la personne : 

Î La stimulation précoce; 

Î  ,ȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÉÎÔÅÎÓÉÖÅ  
 en troubles  graves  
 du comportement (TGC); 

Î  Les services spécialisés en  
  psychologie, orthophonie,  
travail social  et ergothérapie. 

,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÔ  
de réadaptation en contexte  
ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅȢ 

,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÔ  
de réadaptation en contexte  
ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌȢ 

,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÔ  
de réadaptation en contexte  
ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȢ 

Nombre de personnes vivant 
avec une déficience  

intellectuelle ayant reçu des 
ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ  

réadaptation en  
ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ  

au travail et en  
ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ  
communautaire durant  
ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪ-2015 

Stages  
individuels 

Intégration 
Û ÌȭÅÍÐÌÏÉ 

Intégration 
communautaire 

26 40 78 

Nombre de personnes vivant avec une  
ÄïÆÉÃÉÅÎÃÅ ÉÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌÅ ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄȭÕÎ  

service résidentiel selon le type  
ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÁÕ ΩΧ ÍÁÒÓ ΨΦΧΫ 

Familles 
ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 
(Enfance) 

Résidences  
ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 
(Adultes) 

Ressources 
intermédiaires 

Ressource  
à assistance  

continue 

Services  
en milieux  
spécialisés 

28 191 21 12 26 
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Organisationnelles 

,ÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓȠ ÃÅÌÌÅÓ ÑÕÉ ÏÒÉÅÎÔÅÎÔ ÎÏÓ ÁÃÔÉÏÎÓ Û ÌȭÉÎÔÅÒÎÅ ÅÔ ÑÕÉ ÔÅÉÎÔÅÎÔ 

ÎÏÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ Û ÌȭÅØÔÅÒÎÅ ȡ ÌÅ respectȟ Ìȭengagement, la collaboration, la rigueur, la cohé-

rence et la transparenceȢ  $ÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ Û ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅ #2$)!4 

Clair Foyer, les établissements et les organismes du réseau et hors-réseau. 

De gestion 

,ÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎȠ ÃÅ ÑÕÅ ÎÏÕÓ ÖÁÌÏÒÉÓÏÎÓ ÄÁÎÓ ÎÏÔÒÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ  

ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÈÕÍÁÉÎÅÓ ȡ Ìȭécoute, la responsabilisation ÅÔ Ìȭimplication, dans un climat de 

respect, de reconnaissance et ÄȭïÑÕÉÔï. 

Envers la clientèle 

CONFIANCE 
 

RESPECT  DÉVELOPPEMENT  IMPLICATION 

inébranlable envers  
la personne ayant  

une déficience  
intellectuelle, ses  
compétences et  
sa capacité à se  

développer. 

 

ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ÅÔ ÄÅÓ 
droits de la personne 
ayant une déficience 
intellectuelle, dont 
ÃÅÌÕÉ ÄȭÁÐÐÁÒÔÅÎÉÒ  

à une communauté  
ÅÔ ÄȭÙ ÐÒÅÎÄÒÅ ÕÎÅ  

part active. 

 ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ 
ɉÃÁÐÁÃÉÔï Û ÆÁÉÒÅ  

des choix, à avoir du 
pouvoir sur sa vie). 

 de la personne,  
de ses proches et  

de son environnement 
ÄÁÎÓ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ  
des services qui lui  

sont destinés. 

CONSIDÉRATION  FERVEUR 

globale de la  
personne  
déficiente  

intellectuelle. 

 dans la mise en place 
ÄȭÁÐÐÒÏÃÈÅÓ ÅÔ ÄÅ  

méthodes de travail 
reconnues qui  
ÓȭÉÎÓÐÉÒÅÎÔ ÄÅÓ  

meilleures pratiques. 
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Nos valeurs 



Traitement des plaintes et promotion des droits 

#ÅÔÔÅ ÁÎÎïÅȟ ÁÕÃÕÎÅ ÐÌÁÉÎÔÅ ÎȭÁ ïÔï ÄïÐÏÓïÅ Û ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÁÉÒÅ ÌÏÃÁÌÅ ÁÕØ ÐÌÁÉÎÔÅÓ ÅÔ Û ÌÁ 
qualité des services. 
 
La commissaire est cependant intervenue à une occasion, à la demande du Curateur 
public, et a collaboré très étroitement à une intervention du Protecteur du citoyen. 
 
Un nouveau dépliant faisant la promotion des droits est dorénavant remis à tout  
nouvel employé et est disponible sur le site internet du centre. 
 
#ÅÔÔÅ ÁÎÎïÅ ÅÎÃÏÒÅȟ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÒÅÃÏÎÎÕ ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅ ÑÕÁÔÒÅ ÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔÅÓ 

ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓȟ ÅÔ ÃÅȟ ÌÏÒÓ ÄÕ ÃÏÌÌÏÑÕÅ ÁÎÎÕÅÌ 

ÄÕ #2$)!4 #ÌÁÉÒ &ÏÙÅÒ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕ ÅÎ ÏÃÔÏÂÒÅ ΨΦΧΪȟ Û ,Á 3ÁÒÒÅȢ -ÍÅ *ÏÈÁÎÎÅ 3ÈÉÎËȟ 

ÍÅÍÂÒÅ ÄÕ ÃÏÍÉÔï ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓȟ Á ÐÕ ÔïÍÏÉÇÎÅÒ ÄÅ ÌȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅ ÃÅÓ  

personnes lors de cette occasion. 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
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Sécurité des soins et des services 

17 

En matière de suivi des mesures de contrôleȟ ÎÏÕÓ ÃÏÎÓÔÁÔÏÎÓ ÕÎÅ ÓÔÁÂÉÌÉÔï ÑÕÁÎÔ ÁÕ 

nombre de mesures de contrôle en vigueur auprès de la clientèle. Le nouveau protocole 

de mesures de contrôle est implanté et toutes les équipes ont bénéficié de la formation 

ÁÓÓÏÃÉïÅ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÌȭÁÊÏÕÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ  

ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÁÕ 3ÙÓÔîÍÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÃÌÉÅÎÔîÌÅ ɉ3)0!$Ɋ ÐÅÒÍÅÔ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÒÉÇÏÕÒÅÕÓÅ 

des mesures de contrôle. 

 

Sur le plan de la prestation sécuritaire des soins et servicesȟ ÎÏÕÓ ÏÂÓÅÒÖÏÎÓ ÕÎÅ ÌïÇîÒÅ 

diminution du nombre de déclarations comparativement à  l'année 2013-2014. Notons 

ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÔÓ-accidents sont toujours liés aux chutes de la  

ÃÌÉÅÎÔîÌÅ ÑÕÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎ ÔÉÅÒÓ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÒÁÐÐÏÒÔïÓȢ ,ȭÅÍÐÈÁÓÅ ÐÁÒÔÉȤ

ÃÕÌÉîÒÅ ÁÐÐÏÒÔïÅ Û ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÅÔ Û ÌÁ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÒÒÅÕÒÓ ÄÅ ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄÅ  

ÐÏÒÔÅÒ ÆÒÕÉÔȢ .ÏÔÏÎÓ Û ÃÅÔ ÅÆÆÅÔ ÌÅ ÔÁÕØ ÄȭÅÒÒÅÕÒÓ ÄÅ ÍïÄÉÃÁÍÅÎÔ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û ΧȾΧΦΦΦ ÁÕ 

niveau des milieux spécialisés. 

 

%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓȟ ÌÅ ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄÅ  

ÒÉÓÑÕÅÓ Á ÒÅÎÃÏÎÔÒï ÌÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅÓ 2.) ÄȭÕÎÅ -2# ÃÏÍÐÌïÔÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÌÁ ÔÏÕÒÎïÅ ÄÅ 

ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄïÂÕÔïÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔÅȢ )Ì Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÒÅÎÃÏÎÔÒï ÌÅ ÃÏÍÉÔï ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅ 

ÒÅÇÒÏÕÐÁÎÔ ÌÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒÓ ÄÅÓ 2.)ȟ ÁÆÉÎ  ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ 

processus de gestion des risques en reprécisant les responsabilités des intervenants. Les 

ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÅÎ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅ ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓȟ ÏÎÔ 

ÐÏÓï ÄÅ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅÓ ÔÏÕÃÈÁÎÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔ ÈÕÍÁÉÎÅ 

ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÁ ÒïÃÕÒÒÅÎÃÅ ÄÅÓ ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÒÅÃÅÎÓïÓȢ Le comité de gestion des 

ÒÉÓÑÕÅÓ ÓȭÅÓÔ ÁÓÓÕÒï ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÁÎÁÌÙÓÁÎÔ les délais de traitement 

des incidents et accidents. 



Agrément 

En septembre 2013, nous recevions pour une quatrième fois, une reconnaissance du Conseil 

ÑÕïÂïÃÏÉÓ ÄȭÁÇÒïÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÎÏÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓȢ .ÏÔÒÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ  

2013-ΨΦΧέ ÅÓÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÅÔ ÎÏÕÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÏÎÓ Û ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÑÕȭÉÌ ÃÏÍÐÒÅÎÄȢ 5Î 

ÐÒÅÍÉÅÒ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ Χ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÐÌÁÎ ɉÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΨΦΧΩ Û ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΨΦΧΪɊ Á ïÔï ÒïÁÌÉÓï ÅÔ 

ÐÒïÓÅÎÔï Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÔÏÕÒÎïÅ ÄÕ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎȟ ÄÁÎÓ ÃÈÁÃÕÎÅ 

des équipes, en octobre 2014. 

 
.ÏÕÓ ÐÏÒÔÏÎÓ ÖÏÔÒÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ÄÕ #1!ȟ ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅÓ  

ÄÅÖÁÉÅÎÔ ÓȭÁÃÔÕÁÌÉÓÅÒ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÎïÅ ÅÎ ÃÏÕÒÓ : 

 
« Se doter de stratégies de diffusion des résultats aux groupes cibles visés et, en faire  
rapport au CQA au 30 juin 2014. »  
 
En lien avec cette recommandation qui consistait à diffuser les résultats des sondages de 

satisfaction auprès de la clientèle à différents groupes, nous avons acheminé au CQA, le  

ΨΦ ÊÕÉÎ ΨΦΧΪȟ ÌÁ ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕØ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄÅ ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÁÕØ ÇÒÏÕÐÅÓ 

cibles visés. 

 
Ⱥ 3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÏÆÆÅÒÔÓ ÐÁÒ 

ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔȟ ÅÎ ÆÁÉÒÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ #1! ÁÕ ΩΦ ÊÕÉÎ ΨΦΧΪȢ Ȼ 

 
#ÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎȟ ÑÕÁÎÔ Û ÅÌÌÅȟ ÃÏÎÓÉÓÔÁÉÔ Û ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÓ 

ÁÕ ÃÏÍÉÔï ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÐÕÉÓÑÕÅ ÎÏÕÓ ÎȭÁÖÏÎÓ ÐÁÓ ÄÅ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÒïÓÉÄÅÎÔÓȢ ,ÅÓ ΨΪ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 

admises au CRDIAT Clair Foyer présentent toutes une inaptitude certaine et le CQA a accepté 

que nous nous assurions plutôt de la présence, sur le comité des usagers, de représentants 

ÄÅ ÌÁ ÃÌÉÅÎÔîÌÅ ÁÄÍÉÓÅ Û ÌȭÉÎÔÅÒÎÁÔȢ ,Á ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÁÆÆïÒÅÎÔÅ Û ÃÅÔÔÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ Á 

été transmise au CQA le 20 juin 2014. 

 
En lien avec ces deux recommandations, nous avons reçu du CQA, le 28 juillet 2014, une   

ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÃÅÔ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÓÏÕÌÉÇÎÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÃÏÎÔÉÎÕ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÒÅÎÄÕÓ Û ÌÁ ÃÌÉÅÎÔîÌÅȢ 
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Nous vous présentons les résultats relatifs aux différents objectifs que nous retrouvons dans notre 

Plan stratégique 2012-2015.  

ORIENTATIONS OBJECTIFS RÉSULTATS INDICATEURS 

!ÓÓÕÒÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ 
aux services  
dans les délais 
acceptables  

!ÓÓÕÒÅÒ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ 
services dont elles ont besoin 
dans les délais établis : 
¶ Demande avec priorité  
 urgente : 3 jours. 
¶ Demande avec priorité  
 élevée : 90 jours. 
¶ Demande avec priorité  
 modérée : 365 jours. 

ΧΦΦ ϻ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÏÎÔ ïÔï  
traitées dans les délais prévus,  
et ce, pour tous les niveaux de 
priorité.  

% des demandes  
respectent le délai prévu, 
quel que soit le niveau de 
priorité. 

Accentuer, à travers le service  
DÉI-4'#ȟ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÁÕØ 
personnes qui présentent un TGC, 
et ce, dans chacun des secteurs. 
 

Implanter le Plan de développe-
ÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÅÎ 4'#Ȣ 

Les membres du  DÉI-TGC, en colla-
boration avec les équipes locales, 
ont élaboré et implanté des plans 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ΪΦϻ ÄÅ ÌÁ 
clientèle présentant des troubles 
graves de comportement. Tous 
les secteurs et milieux spécialisés 
sont soutenus par les spécialistes 
du DÉI-4'#Ȣ ,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
composantes essentielles du  
guide de pratique en TGC est  
soutenue par une équipe de  
réalisation régionale. 

Le nbre de situations/dossiers 
où les membres du service 
DÉI-TGC se sont impliqués 
ÄȭÉÃÉ ΨΦΧΨȢ 
 

ϻ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÌÁÎ  
par secteur en 2012. 

Aller plus loin dans 
ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
spécialisés   

%Î ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÁÄÁÐÔÁȤ
tion et de réadaptation en  
ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÒïÓÉÄÅÎȤ
tielle, mettre en place une  
ressource à assistance continue 
de 12 places. 

La ressource à assistance  
continue accueille, depuis le  
8 avril 2014, 12 personnes. Les  
ΧΨ ÐÌÁÃÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÏÍÐÔÅ ÓÏÎÔ 
donc toutes occupées. 

Le nbre ÄÅ ÐÌÁÃÅÓ ÏÃÃÕÐïÅÓ 
dans cette ressource. 

Orientations stratégiques  



 

ORIENTATIONS OBJECTIFS RÉSULTATS INDICATEURS 

Assurer la qualité 
des services 

Mettre en place des tableaux  
de bord de gestion permettant,  
périodiquement, de vérifier  
ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅ ÎÏÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÎ  
ÆÁÖÅÕÒ ÄȭÕÎÅ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉȤ
nue de la qualité des services. 

4ÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ïÔÁÐÅÓ ÍÅÎÁÎÔ Û ÌȭïÌÁȤ
boration de tableaux de bord  
de gestion ont été réalisées. Le 
premier concerne les objectifs liés 
aux orientations stratégiques et 
ils sont présentés au conseil  
ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÔÒÉÍÅÓȤ
trielle. (Implantation en février 2012) 
 

Le dernier tableau de bord pour 
cette instance leur a été présenté 
le 3 mars 2015. 
 

Le 2e tableau de bord concerne 
ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÕÎÅ ÏÕ ÌȭÁÕÔÒÅ 
des directions. Ils sont présentés 
en comité de direction de façon 
trimestrielle. (Implantation  
depuis novembre 2012) 

ϻ ÄÅÓ ïÔÁÐÅÓ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÅÎ 
2012. 

-ÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ 
ÓÔÒÕÃÔÕÒïÓ ÄȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
services/ressources. 

$ÅÕØ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ 
travail en TGC (POT-TGC) ont été 
actualisés. Un 1er ÄÁÎÓ ÌȭÕÎÉÔï ÄÅ 
modification des comportements 
excessifs et perturbateurs 
ɉ5-#%0Ɋ ÅÔ ÌÅ ÓÅÃÏÎÄ Û ÌÁ  
Résidence Le Giron (RAC) est en 
cours de réalisation.  Le POT-TGC 
ÄÅ Ìȭ5-#%0 ÃÏÍÐÏÒÔÁÉÔ ÔÒÏÉÓ  
ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÅÔ ÐÌÕÓ ÄÅ ίά ϻ ÄÅÓ 
actions recommandées ont été 
actualisées. Une amélioration du 
niveau de satisfaction au travail  
et du taux de rétention  

des éducateurs est observée. 

% des recommandations 
réalisées dans la mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

Offrir des services 
spécialisés de  
façon efficiente  
et efficace  

Atteindre les cibles de réduction 
visées par la loi 100. 

ΧΦΦ ϻ ÄÅ ÌÁ ÃÉÂÌÅ Á ïÔï ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÅÎ 
2013-2014. 

% de la cible atteinte. 
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ORIENTATIONS OBJECTIFS RÉSULTATS INDICATEURS 

Offrir des condi-
tions de travail  
et de pratiques  
attractives et  
valorisantes    

-ÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
pour améliorer le climat de travail 
et favoriser la santé et le bien-être 
ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔȟ ÅÎÔÒÅ 
autres, sur un programme de type 
Entreprise en santé. 

En 2014-2015, le comité de santé et 
mieux-être a débuté ses activités. 
,Å ÐÌÁÎ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Á ïÔï 
adopté par les instances prévues 
et les actions identifiées dans ce 
plan sont en application.  Dans le 
ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÓÐÈîÒÅÓ ÒÅÔÅȤ
nues, soit les habitudes de vie, 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÈÙÓÉÑÕÅ Á ïÔï Û ÌȭÈÏÎȤ
neur avec le Défi tout en couleurs, 
au printemps 2014, et le Défi  
Objectifs 30, en mars 2015. Quant  
Û ÌÁ ÓÐÈîÒÅ ÌÉïÅ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
de travail, une tournée a été faite 
dans toutes les équipes et des 
informations ont été transmises 
ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 
préventif nous assurant une  
ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÁÉÒ ÄÁÎÓ ÎÏÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁȤ
tions. Les étapes, pour la  
prochaine année, seront celles de 
ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÃÃÒïÄÉÔÁÔÉÏÎȢ 
ήΦ ϻ ÄÅÓ ïÔÁÐÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÓÏÎÔ  
réalisées à ce jour. 

 
ϻ ÄȭïÔÁÐÅÓ ÒïÁÌÉÓïÅÓȢ 

Accueillir davantage de  
stagiaires cliniques. 

Nous avons accueilli 14 stagiaires 
en 2014-2015: 
· 2 en orthophonie; 
· έ ÅÎ ÐÓÙÃÈÏïÄÕÃÁÔÉÏÎȠ 
· 1 en travail social; 
· Ϊ ÅÎ ïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅȢ 

Nbre de stagiaires accueillis 
chaque année. 

Réaliser des enten-
tes de collabora-
tion avec les parte-
ÎÁÉÒÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕȤ
rer la continuité 
des services lors-
que ces derniers 
ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÅÎ 
complémentarité   

Conclure avec chacun des CSSS  
de la région, un protocole  
ÄȭÅÎÔÅÎÔÅ ÄÅ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÆ 
aux services de 1re et de 2e ligne 
aux personnes DI. 

Quatre ententes de collaboration 
sont signées entre la Direction 
générale du CRDIAT Clair Foyer et 
des directions générales de CSSS 
de la région. 
 

La 4e ÅÎÔÅÎÔÅ Á ïÔï ÓÉÇÎïÅ ÅÎ 
février 2015 avec le CSSSAB. 

Nbre ÄȭÅÎÔÅÎÔÅÓ ÆÏÒÍÅÌÌÅȤ
ÍÅÎÔ ÓÉÇÎïÅÓ ÄȭÉÃÉ ΤΡΣΧȢ 

Conclure une entente de collabo-
ration pour la clientèle DI-TED. 

Une entente a été signée en 
février 2013 avec le CRLM. 

Nbre ÄȭÅÎÔÅÎÔÅÓ ÆÏÒÍÅÌÌÅȤ
ÍÅÎÔ ÓÉÇÎïÅÓ ÄȭÉÃÉ ΤΡΣΦȢ 
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Priorit®s dõaction 

En lien avec les orientations stratégiques 2012-ΨΦΧΫȟ ÖÏÉÃÉ ÌÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔïÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÕ #2$)!4 

Clair Foyer en 2014-2015, lesquelles se décortiquent en 7 axes : 

 
1. ,Á ÂÏÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÓ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÓ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ 

ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÔ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÌÉÅÎÔîÌÅ ÅÎ 2!# ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÄïÐÌÏÉÅÍÅÎÔ ÄÕ 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ  

ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÁÎÓ ÌÁ 2!#Ȣ 

 

2. ,Á ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ Ⱥ 2ÅÓÓÏÕÒÃÅÓ Ȼ ÅÎ ÁÃÔÕÁÌÉÓÁÎÔ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅȢ 

 

3. ,ȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔï ÅÔ ÄÕ ÍÉÅÕØ-ðÔÒÅ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÅÎ ÐÏÕÒÓÕÉÖÁÎÔ ÌÁ ÄïÍÁÒȤ

che Entreprise en santé. 

 

4.  ,ȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÓ Û !ÍÏÓ ÐÁÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÒïÐÏÎÄÁÎÔ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÌÁ ÃÌÉÅÎÔîÌÅ ÅÔ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȢ 

 

5. ,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔȟ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓȟ ÁÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ  

« Guides de pratique ». 

 

6. ,ȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔ ÁÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ  

« Performance ». 

 

7. ,Á ÍÕÌÔÉÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄÅ ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔ ÁÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ  

« Positionnement Employeur ». 

 

Notez que les chantiers mentionnés aux axes 5, 6 et 7 sont coordonnés par la Fédération 

québécoise des CRDITED. 
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La RAC a accueilli 12 personnes en avril 2014. Bien que plusieurs ajustements aient dû 

ðÔÒÅ ÆÁÉÔÓ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÖÉÅ ÏÐÔÉÍÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÈïÂÅÒÇïÅÓȟ ÌȭÉÎÔïȤ

ÇÒÁÔÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÓÏÍÍÅ ÔÏÕÔÅ ÂÉÅÎ ÄïÒÏÕÌïÅȢ ,Å 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ Û ÌÁ 

2!# ÓȭÅÓÔ ÁÃÔÕÁÌÉÓï ÔÅÌ ÑÕÅ ÐÒïÖÕ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÎÎïÅȢ 

 

Le chantier « Ressources Ȼ ÓȭÅÓÔ ÐÏÕÒÓÕÉÖÉ ÐÁÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÁ 

ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 2)Ⱦ24& ÁÖÅÃ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÖÁÌÕÁȤ

tion des ressources de type familial. 

 

Deux activités ont contribué à améliorer les habitudes de vie des membres du personnel, 

soit le Défi tout en couleurs, au printemps 2014, et le Défi Objectif 30, en mars 2015. Ces 

deux défis ont amené les gens à se mettre en action. Nous sommes sur la bonne voie et 

souhaitons entreprendre, en 2015-2016, nos démarches de certification. 

 

$ÅÓ ÁÐÐÅÌÓ ÄȭÏÆÆÒÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÌÁÎÃïÓ ÅÎ ÊÁÎÖÉÅÒ ΨΦΧΫ ÁÆÉÎ ÄÅ ÃÏÍÍÅÎÃÅÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÍÅÎÁÎÔ 

aux améliorations souhaitées dans les milieux spécialisés (à Amos), où plus de vingt  

personnes sont hébergées. 

 

Enfin, différents membres de la direction ont participé à trois chantiers menés par la 

Fédération québécoise des CRDITED. Il est important de signaler que le chantier lié à la 

performance sera maintenu, ainsi que celui lié aux Guides de pratique. Les activités qui y 

étaient liées sont transférées, le 1er ÁÖÒÉÌ ΨΦΧΫȟ Û Ìȭ).%333Ȣ 

Résultats 
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SERVICES DE SANTÉ PREMIÈRE LIGNE 

 !8%3 $ȭ).4%26%.4)/.  
ET OBJECTIFS 

 ENGAGEMENTS  
2014-2015  

RÉSULTATS 
2014-2015 

AS- 1.4.1 Développer les 
services spécialisés  
de deuxième ligne en 
complémentarité avec 
ceux de première ligne 
offerts par les CSSS 

Nombre de personnes 
formées 

ΩΧΨ ɉÌÁ ÍðÍÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ  
pourrait avoir eu plus  
ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎɊ  

COMMENTAIRES : 
 

Plusieurs formations de pointe ont été dispensées aux intervenants du CRDIAT dont : 
 
· Analyse multimodale en TGC pour 17 personnes; 

· Équilibre en situation de TGC pour 102 personnes; 

· Intervention comportementale intensive pour 14 personnes; 

· Approche positive et attachement pour 32 personnes; 

· Protocole et réduction des mesures de contrôle pour 115 personnes; 

· Oméga de base pour 32 personnes. 

%ÎÔÅÎÔÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÍÐÕÔÁÂÉÌÉÔï ΨΦΧΪ-2015 
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AMÉLIORER L'OFFRE DE SERVICE À LA CLIENTÈLE 

 !8%3 $ȭ).4%26%.4)/.  
ET OBJECTIFS 

 ENGAGEMENTS  
2014-2015 

RÉSULTATS 
2014-2015 

AS- 1.4.2 Ententes de colla-
boration entre établisse-
ments concernant la défi-
cience physique, la défi-
cience intellectuelle et  
les troubles envahissants 
du développement 

Finaliser l'entente avec 
les CSSS des Aurores-
Boréales et de Rouyn-
Noranda 

,ȭÅÎÔÅÎÔÅ ÅÓÔ ÓÉÇÎïÅ ÁÖÅÃ ÌÅ 
CSSSAB  

COMMENTAIRES : 
 

,ȭÅÎÔÅÎÔÅ ÁÖÅÃ ÌÅ #333!" Á ïÔï ÓÉÇÎïÅ ÌÅ ΨΨ ÆïÖÒÉÅÒ ΨΦΧΫȢ #ÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ 
projet de loi no ΧΦȟ ÃÅÓ ÅÎÔÅÎÔÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÅÎÖÉÓÁÇïÅÓ ÓÏÕÓ ÕÎ ÁÎÇÌÅ ÎÏÕÖÅÁÕȢ  

PRIORITÉS EN MATIÈRE DE PERSONNES AYANT UNE DÉFICIENCE 

 !8%3 $ȭ).4%26%.4)/.  
ET OBJECTIFS 

 ENGAGEMENTS  
2014-2015  

RÉSULTATS 
2014-2015 

AS-1.5.8 Plan local  
ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ 
et de la continuité 

Déposer à l'Agence  
le plan local pour le 
1er avril 2015 

 

COMMENTAIRES : 
 

Le plan fut déposé dans les délais prévus. 
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STRATÉGIE QUÉBÉCOISE D'ÉCONOMIE D'EAU POTABLE 

 !8%3 $ȭ).4%26%.4)/.  
ET OBJECTIFS 

 ENGAGEMENTS  
2014-2015 

RÉSULTATS 
2014-2015 

AS-2.1.2 Efficacité de  
la consommation  
d'eau potable dans les  
établissements du RSSS 

-ÅÓÕÒÅÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ 
pour la mise en oeuvre des 
phases 1 et 2 comprenant :  
ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉȤ
sations (groupe A), les critères 
techniques à fort potentiel 
ɉÇÒÏÕÐÅ "Ɋȟ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ  
techniques (groupe C) et le 
mesurage de la consommation 
ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÓÅ ÆÅÒÁ ÐÁÒ 
ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÕ ÆÏÒÍÕÌÁÉÒÅ 
GESTRED no άΩΦ Û ÌÁ  
P-6 (21 octobre 2014) et  
P-13 (30 avril 2015) 

 

COMMENTAIRES : 
 

Le formulaire GESTRED  no άΩΦ Á ïÔï ÃÏÍÐÌïÔï ÌÏÒÓÑÕÅ ÒÅÑÕÉÓȢ 0ÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪ-2015, 
il a été complété à la période 10 et transmis le 17 février 2015 (réf. au courriel de  
Chantal Saucier du 20-01-2015). 
 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÏÍÐÔÅÕÒȟ ÅÎ ÄïÃÅÍÂÒÅ ΨΦΧΩȟ ÎÏÕÓ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÎÁÿȤ
ÔÒÅ ÎÏÔÒÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÅÎ ÍîÔÒÅ ÃÕÂÅ ÄȭÅÁÕ ÓÕÒ ÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎÎïÅȢ #ÅÌÌÅ-ci 
sera notre référence. 
 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒÅÌÅÖïÓ ÑÕÉ Á ïÔï ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÃÅÔÔÅ ÁÎÎïÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÎÏÕÓ  
ÄïÍÏÎÔÒÅ ÑÕÅ ÎÏÔÒÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÅÓÔ ÁÓÓÅÚ ÒïÇÕÌÉîÒÅ ÄȭÕÎÅ ÓÅÍÁÉÎÅ Û  
ÌȭÁÕÔÒÅȟ ÓÏÉÔ ÅÎÖÉÒÏÎ ΨΦΦ ÍîÔÒÅÓ ÃÕÂÅÓ ÐÁÒ ÓÅÍÁÉÎÅȢ ,ÅÓ ÓÅÕÌÅÓ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ 
ÏÂÓÅÒÖïÅÓ ÓÏÎÔ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÐÉÓÃÉÎÅȟ ÓÏÉÔ ÌÏÒÓ ÄÕ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕȢ  
0ÁÒ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÐÁÓÓïÅÓȟ ÎÏÕÓ ÐÒÏÃïÄÉÏÎÓ Û ÄÅÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÁÒ ÁÎÎïÅȟ ÓÏÉÔ 
une fois pendant la période estivale et une fois pendant la période des fêtes. Pour 
ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪ-ΨΦΧΫȟ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÁÊÕÓÔï ÎÏÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÃÅ ÑÕÉ ÄÅÖÒÁÉÔ ÐÅÒÍÅÔȤ
ÔÒÅ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÕÎ ÓÅÕÌ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕ ÐÁÒ ÁÎÎïÅ ɉÐÉÓÃÉÎÅɊȢ 5Î ÄÅÕØÉîÍÅ ÓÅÃÔÅÕÒ Á 
également été ciblé comme demandant une grande consommation en eau, soient les 
buanderies. Nous avons revu les procédures liées au cycle du lavage afin de diminuer 
le nombre de lavages de linge par jour.  
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DOSSIER CLINIQUE INFORMATISÉ (DCI) 

 !8%3 $ȭ).4%26%.4)/.  
ET OBJECTIFS 

 ENGAGEMENTS  
2014-2015 

RÉSULTATS 
2014-2015 

AS-ΪȢΩȢΫ 3ÏÕÔÅÎÉÒ ÌȭÕÔÉÌÉȤ
sation des DCI dans les 
établissements  

2ïÁÌÉÓÅÒȟ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄȭÕÎÅ 
démarche régionale, le plan 
d'affaires régional 

Participation aux  
travaux régionaux  

Rehausser la plateforme  
ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÓÕÉÔÅ  
Û ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ 
ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÃÌÉÎÉÑÕÅÓ ÅÔ  
organisationnels 

Participation aux  
travaux régionaux  

COMMENTAIRES : 
 

Participation aux travaux régionaux. 

Ressources informationnelles 



MISE EN PLACE $ȭ5.% GOUVERNANCE RÉGIONALE  
DES RESSOURCES INFORMATIONNELLES 

 !8%3 $ȭ).4%26%.4)/.  
ET OBJECTIFS 

 ENGAGEMENTS  
2014-2015 

RÉSULTATS 
2014-2015  

AS-6.1.2 Planification 
triennale des projets 
et activités en ressources 
informationnelles 
(PTPARI) 

Transmettre la PTPARI  
ÁÐÐÒÏÕÖïÅ Û Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÐÏÕÒ  
le 1er octobre 2014 

Réalisé 

AS-6.1.3 Programmation 
annuelle des projets et 
activités en ressources 
informationnelles (PARI) 

Transmettre les PARI 2015-2016 
Û Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÁÎÁÌÙÓÅ ÅÔ  
avis de conformité d'ici le  
1er avril 2015 

Réalisé 

AS-6.1.4 État de santé 
des projets (ESP) 

4ÒÁÎÓÍÅÔÔÒÅ Û Ìȭ!ÇÅÎÃÅ  
une déclaration concernant 
Ìȭ%30 ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ΧΦΦȟΦ ËΓ  
en cours de réalisation,  
ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÒÏÄÁÇÅȟ 
d'ici le 1er octobre 2014 

Réalisé 

COMMENTAIRES : 
 

Le PARI a été transmis dans les délais requis.  
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OPTIMISATION EN TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION 

 !8%3 $ȭ).4%26%.4)/.  
ET OBJECTIFS 

 ENGAGEMENTS  
2014-2015 

RÉSULTATS 
2014-2015  

AS-6.1.10 Mettre en  
ÏÅÕÖÒÅ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ 
régional en sécurité de 
ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ   

Établir le bilan annuel en sécu-
ÒÉÔï ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅ 
ÇÁÂÁÒÉÔ ÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ ÄȭÉÃÉ ÌÅ  
1er septembre 2014 

  

Réalisé 

Assister le Technocentre à la 
mise en oeuvre des activités 
ÁÓÓÏÃÉïÅÓ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÌÅÒÔÅȟ 
notamment : 
- Le processus de déclaration 
 ÄȭÕÎ ÉÎÃÉÄÅÎÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï 
- Le processus de gestion des 
 incidents de sécurité 
- Le processus de communica-
 ÔÉÏÎ ÅÎ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÔÓ  
 de sécurité 
- Les rôles et les responsa- 
 bili tés 

- ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÒÅÇÉÓÔÒÅ 
 régional des incidents de  
 sécurité 

  

Réalisé 

OÖÁÌÕÅÒȟ ÁÖÅÃ ÌȭÁÉÄÅ ÄÕ 4ÅÃÈÎÏȤ
centre, les efforts et les enjeux 
et élaborer la planification de 
ces travaux 

 

Mettre à niveau Windows XP 
vers Windows 7/8.1 et voir à 
ÌȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÄÅ ÖÉÒÔÕÁÌÉÓÅÒ ÌÅÓ 
postes (gestion du parc des 
postes de travail [GPPT]) 

Les travaux sont en 
cours et seront terminés 
en respect des échéan-
ciers entendus avec  
Ìȭ!ÇÅÎÃÅ  AS-6.1.11 Mettre à niveau 

les postes de travail   Réaliser la migration des pos-
tes de travail selon l'évolution 
régionale du dossier et selon 
ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ -333 ÄȭÉÃÉ 
le 1er avril 2015 

Collaboration assidue 
aux travaux régionaux  
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OPTIMISATION EN TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION 

 !8%3 $ȭ).4%26%.4)/.  
ET OBJECTIFS 

 ENGAGEMENTS  
2014-2015 

RÉSULTATS 
2014-2015  

AS-6.1.12 Mettre à niveau 
le courrier électronique 
Lotus Notes 

Réaliser les travaux de mise  
à niveau à la version courante  
de Lotus Notes selon les  
orientations du MSSS 

Collaboration assidue 
aux travaux régionaux  

AS-6.1.13 Optimiser les 
centres de traitement 

0ÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÏÐÔÉȤ
misation des applications, 
équipements logiciels et  
matériels 

Collaboration aux  
travaux régionaux  

COMMENTAIRES : 
 

Voir colonne résultats  

30 

PROGRAMMES DE TYPE ENTREPRISE EN SANTÉ 

 !8%3 $ȭ).4%26%.4)/.  
ET OBJECTIFS 

 ENGAGEMENTS  
2014-2015 

RÉSULTATS 
2014-2015  

AS- 7.1.1 Pourcentage 
d'établissements 
accrédités par un  
programme reconnu 
visant l'amélioration  
du climat de travail 
indicateur 3.13-PS  

Étapes de réalisation des  
programmes de type  
Entreprise en santé : 

 

1. Engagement de la  
 direction (15 %) 

15 % 

2. #ÏÍÉÔï ÓÁÎÔï ÅÔ ÍÉÅÕØ-ðÔÒÅ 
 (10 %) 

10 % 

3. #ÏÌÌÅÃÔÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ɉΨΦ ϻɊ 20 % 

4. 0ÌÁÎ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
 (35 %) 

35 % 

5.  OÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ɉΧΦ ϻɊ  

6.  !ÃÃÒïÄÉÔÁÔÉÏÎ ɉΧΦ ϻɊ  

COMMENTAIRES : 
 

.ÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÒïÁÌÉÓï ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎȢ 5Î ÓÏÎÄÁÇÅ ÓÅÒÁ  
ÒïÁÄÍÉÎÉÓÔÒï Û ÔÏÕÔ ÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ Û ÌȭÁÕÔÏÍÎÅ ÐÒÏÃÈÁÉÎȢ  

Ressources humaines 
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ASSURER LA QUALITÉ ET LA SÉCURITÉ DES SOINS ET DES SERVICES 

 !8%3 $ȭ).4%26%.4)/.  
ET OBJECTIFS 

 ENGAGEMENTS  
2014-2015 

RÉSULTATS 
2014-2015  

AS- 8.1.1 Déclaration des 
accidents et incidents  

Saisir les événements indésira-
bles survenus entre le 1er avril 
et le 30 septembre au plus 
tard le 20 octobre 2014 

Réalisé en fonction des 
nouveaux échéanciers 
nationaux  

Saisir les événements indésira-
bles survenus entre le  
1er octobre et le 31 mars au  
plus tard le 16 avril 2015 

Réalisé  

AS- 8.1.2 Prévention  
des chutes et des  
événements liés à la  
médication 

Implanter les recommanda-
tions du rapport qui sera  
publié par le Groupe Vigilance 

Participation aux  
travaux régionaux  
à cet effet  

COMMENTAIRES : 
 

Voir colonne résultats. 

Planification, performance et qualité  



INDICATEURS 
 ENGAGEMENTS  
POUR 2014-2015 

RÉSULTATS  
POUR 2014-2015 

 DÉFICIENCES 

1.45 PS Taux des demandes de 
services traitées en CRDI selon 
les délais définis comme  
standards du Plan d'accès -  
TOUTES DÉFICIENCES - TOUS 
ÂGES - PRIORITÉ URGENTE 

90 100 % 

1.45 PS Taux des demandes de 
services traitées en CRDI selon 
les délais définis comme  
standards du Plan d'accès -  
TOUTES DÉFICIENCES - TOUS 
ÂGES - PRIORITÉ ÉLEVÉE 

90 100 % 

1.45 PS Taux des demandes de 
services traitées en CRDI selon 
les délais définis comme  
standards du Plan d'accès -  
TOUTES DÉFICIENCES - TOUS 
ÂGES - PRIORITÉ MODÉRÉE 

90 97,5 % 

COMMENTAIRES :  
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INDICATEURS 
 ENGAGEMENTS  
POUR 2014-2015 

RÉSULTATS  
POUR 2014-2015 

HYGIÈNE ET SALUBRITÉ 

2.02.02-%'Ψ .ÉÖÅÁÕ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 
moyen des étapes requises pour 
l'élimination des zones grises en 
hygiène et salubrité 

100 
 

 

COMMENTAIRES :  
 

Cette dimension ne concerne pas notre établissement. 
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INDICATEURS 
 ENGAGEMENTS  
POUR 2014-2015 

RÉSULTATS  
POUR 2014-2015 

 RESSOURCES HUMAINES 

3.01-PS Ratio entre le nombre 
d'heures en assurance salaire et 
le nombre d'heures travaillées 

8,00 Période 13 : 7,86 % 

3.08-PS Pourcentage 
d'établissements et d'agences 
ayant mis à jour leur plan de 
main-ÄȭÏÅÕÖÒÅ 

100 100 % 

3.14-PS Pourcentage 
d'établissements ayant obtenu 
un agrément incluant le volet  
de mobilisation des ressources 
humaines 

100 100 % 

COMMENTAIRES :  
 

Au cumulatif, nous atteignons 7,69 %.  "ÉÅÎ ÑÕÅ ÌïÇîÒÅÍÅÎÔ ÓÏÕÓ ÌÁ ÃÉÂÌÅȟ ÎÏÓ ÅÆÆÏÒÔÓ 
sont à poursuivre notamment dans les milieux résidentiels spécialisés (RAC) où vivent 
des personnes avec troubles graves du comportement dont des comportements très 
violents.  



Accessibilité aux services 

Initiative du comité des usagers, un premier sondage satisfaction a permis de rejoindre 

plus de 300 représentants des personnes bénéficiant des services du CRDIAT Clair 

&ÏÙÅÒȢ ,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÕ ÓÏÎÄÁÇÅ ÔïÍÏÉÇÎÅÎÔ ÄȭÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÓÁÔÉÓÆÁÃÔÉÏÎ ïÌÅÖï ÐÏÕÒ ÄÅ 

ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓȢ ; ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓȟ  ÌÅ ÃÏÍÉÔï ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ  Á  ÓÏÕÍÉÓ  

ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

des services. 

Appréciation de la qualité des services 

Année après année, le CRDIAT Clair Foyer démontre sa capacité à offrir un premier service à  

ÓÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÃÌÉÅÎÔîÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÕ 0ÌÁÎ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ  

ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÙÁÎÔ ÕÎÅ ÄïÆÉÃÉÅÎÃÅȢ 0ÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪ-2015, nous avons respecté les délais fixés 

ÐÁÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÃîÓ ÐÏÕÒ ίή ϻ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓȢ .ÏÕÓ ÄïÐÁÓÓÏÎÓ ÄÏÎÃ ÌÅÓ 

standards établis par le MSSS. 

 

$Å ÎÏÕÖÅÁÕØ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄÅ ÐÒÉÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ  

spécialités ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓȢ ,ȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓȟ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄÅ ÆÉÎ  

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȟ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÄÉÓÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ 

ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅÓÓÅÒÖÉȢ )ÌÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅ ïÑÕÉÔï ÄÁÎÓ ÌÁ 

distribution des services professionnels. 

  

,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÉÄÅÎÃÅ ,Å 'ÉÒÏÎ ɉÒÅÓÓÏÕÒÃÅ Û ÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÃÏÎÔÉÎÕÅɊ Û ,Á 3ÁÒÒÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ 

dans les efforts de diversification des alternatives résidentielles spécialisées amorcés au 

ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓȢ #ÅÔÔÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 

résidentiels plus adaptés et personnalisés aux besoins de la clientèle présentant une  

déficience intellectuelle et une problématique de santé mentale associée. 

 

%Î ÄÅÒÎÉÅÒ ÌÉÅÕȟ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÇÕÉÃÈÅÔ ÄȭÁÃÃîÓ ÕÎÉÑÕÅ ÅÎ ÄïÆÉÃÉÅÎÃÅ ÉÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ 

MRC de la Vallée-de-Ìȭ/Òȟ ÅÎ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅ #333 ÌÏÃÁÌȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÕ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ 

ÄȭÅÎÔÅÎÔÅ 4%$-DI avec le Centre de réadaptation La Maison et les travaux entourant la mise 

ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÊÅÃÔÏÉÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÎ ÄïÆÉÃÉÅÎÃÅ ÉÎÔÅÌÌÅÃÔÕÅÌÌÅ ÓÏÎÔ ÁÕÔÁÎÔ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ  

ÆÁÖÏÒÉÓÁÎÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÅÔ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÏÕÒ ÎÏÔÒÅ ÃÌÉÅÎÔîÌÅȢ 
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#ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
 

Réal Bordeleau, président ................................................ Population 

Lyne Bisson, vice-présidente ............................................. Cooptation 

Sylvette Gilbert, secrétaire ................................. Directrice générale 

Denise Beaupré ....................................... Conseil multidisciplinaire 

Éric Benoit ...................................................................... Cooptation 

Diane Comeau .................................................................. Fondation 

Charles Duguay .............................................................. Cooptation 

Vacant ............................................................................. Cooptation 

Estelle Gagné ........................................... Conseil multidisciplinaire 

Annie Lefebvre ........................................ Conseil multidisciplinaire 

Denis Lefebvre................................................................ Cooptation 

Vacant .............................................................................. Population 

Geoffroy Neveu ....................................... .ÏÍÉÎÁÔÉÏÎ ÐÁÒ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ 

Armande Ouellet................... Cooptation (organisme communautaire) 

Mariette Savard .......................................... Personnel non clinique 

Brigitte Viens .....................................................Comité des usagers 

Renato Zaniolo ........................................ .ÏÍÉÎÁÔÉÏÎ ÐÁÒ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ 

Vacant ................................................................Comité des usagers 

Comité administratif 
 

Réal Bordeleau, président 

Lyne Bisson, vice-présidente 

Sylvette Gilbert, directrice générale 

Éric Benoit 

Charles Duguay 

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪ-2015, le comité 

ÓȭÅÓÔ ÒïÕÎÉ Û Χ ÒÅÐÒÉÓÅȟ ÓÏÉÔ ÌÅ Ψί ÁÖÒÉÌ ΨΦΧΪȢ 

Une activité importante du comité de gou-

ÖÅÒÎÁÎÃÅ ÅÔ ÄȭïÔÈÉÑÕÅ ÁÕÒÁ ïÔï ÄÅ ÐÒÏÃïÄÅÒ 

Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ 

ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ !ÉÎÓÉȟ ÌÅ ά ÍÁÉ ΨΦΧΪȟ ÌÅ  

président du comité a pu transmettre à  

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÌÅÓ 

principaux constats émis par les 13 membres 

ÁÙÁÎÔ ÒïÐÏÎÄÕ Û ÕÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȢ 

Soulignons que, de façon générale,  la majorité 

des membres se disent très satisfaits ou 

complètement satisfaits du fonctionnement 

ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ 

Denise Beaupré 

Charles Duguay 

Denis Lefebvre 

Renato Zaniolo 

Sylvette Gilbert, directrice générale 

Comité de vérification 
 

Diane Comeau 

Denis Lefebvre 

Vacant 

Comité de gouvernance 
ÅÔ ÄȭïÔÈÉÑÕÅ 
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Conseils et comités 



Comité des usagers 
 

Margret Heidker-Janvier, présidente 

Suzanne Langlois 

Carole Lefort 

Johanne Shink 

Diane Robitaille 

Marc Gendron, représentant de la  

 directrice générale 

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪ-2015, les membres  

du comité des usagers se sont impliqués à  

différents niveaux. Soulignons la réalisation 

ÄÕ ÐÒÅÍÉÅÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÁÔÉÓÆÁÃÔÉÏÎ 

ÆÁÉÓÁÎÔ ÓÕÉÔÅ Û ÌÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÍÏÄÁÌÉÔï ÄȭÅÎÖÏÉ  

annuel aux représentants. Dans la poursuite 

de la tradition amorcée il y a quelques années,  

ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔÓ ÅÎ 

matière de promotion des droits fut également 

un grand succès. 

 

Estelle Gagné, présidente 

Line Ouellet, vice-présidente 

Matthieu Côté 

Sophie Higgins 

Karine Jolette 

Geneviève Marcotte 

Martine Ouellet 

Hélène-Marie Roy 

Marie-Claude St-Pierre 

Marc Gendron, représentant de la  

 directrice générale 

Comité exécutif du  
conseil multidisciplinaire 
,ȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪ-2015 fut une année de transition 

pour le comité exécutif du conseil multidis-

ÃÉÐÌÉÎÁÉÒÅ ÓÕÉÔÅ ÁÕØ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÆ 

ÓȭïÔÁÎÔ ÄïÒÏÕÌïÅÓ ÅÎ ÍÁÒÓ ΨΦΧΪ ÅÔ Û  

ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÕ #)333 ÄÅ Ìȭ!ÂÉÔÉÂÉ-

Témiscamingue. 
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,ÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÃÅ ÃÏÍÉÔï ÓÅ ÓÏÎÔ ÒïÕÎÉÓ Û ÔÒÏÉÓ ÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÎïÅȢ )ÌÓ ÏÎÔ ïÔï ÂÉÅÎ ÁÕ 
ÆÁÉÔ ÄÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ïÍÉÓÅÓ ÐÁÒ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÉÎÓÔÁÎÃÅÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅȢ  0ÏÕÒ ÔÏÕÔÅÓ ÃÅÓ 
ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓȟ ÉÌÓ ÓÅ ÓÏÎÔ ÁÓÓÕÒïÓ ÑÕȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÖÉÓÁÎÔ Û ÒïÓÏÕÄÒÅ ÏÕ ÃÏÒÒÉÇÅÒ ÌÁ 
situation soulignée soit élaboré et appliqué. 
 
Les membres ont suivi de près le plan réalisé pour répondre aux recommandations du  

Protecteur du citoyen, dans une situation concernant un usager de Rouyn-Noranda, ainsi 

ÑÕÅ ÃÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÁÉÒÅ ÌÏÃÁÌÅ ÁÕØ ÐÌÁÉÎÔÅÓ ÅÔ Û ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓȟ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎÅ 

ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÒïÁÌÉÓïÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÕÓÁÇÅÒ Äȭ!ÍÏÓȢ 3ÏÕÌÉÇÎÏÎÓ 

ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÐÌÁÉÎÔÅ ÎȭÁ ïÔï ÄïÐÏÓïÅ ÄÕÒÁÎÔ ÃÅÔÔÅ ÁÎÎïÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅȢ 

Comité de vigilance et de la qualité  
Éric Benoit, président 

Brigitte Viens, vice-présidente 

Renato Zaniolo 

Sylvette Gilbert, directrice générale 

Francine Pelletier, commissaire locale aux plaintes et à la qualité des services 

Les membres du comité de gestion des risques se 

sont réunis à quatre occasions. Ils ont analysé les 

ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÓÅÎÔÉÎÅÌÌÅÓ ÓÕÒÖÅÎÕÓ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÎÎïÅȢ 

Notons que ce sont les événements liés aux chutes 

et aux erreurs de médication qui sont les princi-

paux risques. Ils ont également suivi de façon sys-

tématique les délais lors du processus de déclara-

ÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÎÁÌÙÓe. Cet outil a permis au gestionnaire 

ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÁÕØ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ ÃÏÍÉÔï ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ 

et de porter les actions nécessaires à la prévention 

de la récurrence ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÉÎÄïÓÉÒÁÂÌÅÓ ÐÏÕȤ

vant être évités en portant des actions ciblées au-

près des gestionnaires concernés. 

Comité de gestion 
des risques  
 

Carole Caron 

Marie-Lise Lecompte 

Annette Desjardins (RTF) 

Marc Gendron (RI) 

Suzanne Langlois 

Martine Ouellet 

Marc Gendron, représentant de la  

 directrice générale 



   Les cadresLes cadresLes cadres 
Exercice Exercice Exercice    
en coursen coursen cours   

Exercice Exercice Exercice 
antérieurantérieurantérieur   

Temps complet  
ɉÅØÃÌÕÁÎÔ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÎ ÓÔÁÂÉÌÉÔï ÄȭÅÍÐÌÏÉɊ 

13 15 

Temps partiel 
Nombre de personnes : Équivalents temps complet  
ɉÅØÃÌÕÁÎÔ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÎ ÓÔÁÂÉÌÉÔï ÄȭÅÍÐÌÏÉɊ 

0,8 0,8 

.ÏÍÂÒÅ ÄÅ ÃÁÄÒÅÓ ÅÎ ÓÔÁÂÉÌÉÔï ÄȭÅÍÐÌÏÉ 0 0 

   Les employés réguliersLes employés réguliersLes employés réguliers   Exercice Exercice Exercice    
en coursen coursen cours   

Exercice Exercice Exercice 
antérieurantérieurantérieur   

Temps complet  
ɉÅØÃÌÕÁÎÔ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÎ ÓïÃÕÒÉÔï ÄȭÅÍÐÌÏÉɊ 

116 114 

Temps partiel 
Nombre de personnes : Équivalents temps complet 
ɉÅØÃÌÕÁÎÔ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÎ ÓïÃÕÒÉÔï ÄȭÅÍÐÌÏÉɊ 

49,5 47,6 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÙïÓ ÅÎ ÓïÃÕÒÉÔï ÄȭÅÍÐÌÏÉ 1 0 

   Les occasionnelsLes occasionnelsLes occasionnels   
Exercice Exercice Exercice    
en coursen coursen cours   

Exercice Exercice Exercice 
antérieurantérieurantérieur   

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÈÅÕÒÅÓ ÒïÍÕÎïÒïÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ 119 866 107 125 

Équivalents temps complet  61,86 55,66 

Ressources humaines 
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%ÆÆÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 

Gestion et contrôle des effectifs 

Pour la période de janvier à mars 2015, l'établissement a respecté la cible d'effectifs fixée 

par le ministre. En effet, le nombre d'heures rémunérées pour cette période est sensible-

ment égal au nombre d'heures rémunérées de janvier à mars 2014. En termes de nombres, 

nous remarquons une diminution de 254 heures par rapport à la cible, soit une variation 

de - 0,26 %. 
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CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  

 (L.R.Q., c.M-30); 

 

 

CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 

et modifiant diverses dispositions législatives (L.R.Q., c.S-4.2); 

 

 

CONSIDÉRANT les dispositions du Code civil du Québec;  

 

 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CRDIAT CLAIR  FOYER ADOPTE À L'UNANIMITÉ LE PRÉSENT  

RĉGLEMENT SUR LE CODE Dõ£THIQUE ET DE D£ONTOLOGIE DES ADMINISTRATEURS. 
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1. TITRE 
 

 Le présent règlement est désigné comme suit : « Règlement sur le code d'éthique et de 

déontologie des administrateurs ». 

 

 

2. OBJET  DU RÈGLEMENT 
 

 Le présent règlement n'a pas pour objet de se substituer aux lois et règlements en  

vigueur, ni d'établir une liste exhaustive des normes de comportement attendues de  

l'administrateur. Il cherche plutôt à réunir les obligations et devoirs généraux de l'adminis-

trateur. 

 

 

3. DÉFINITIONS 
 

 Dans le présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les  

expressions suivantes signifient : 

 

 

  a)  Administrateur : d®signe un membre du conseil d'administration de l'®tablisse-

ment, qu'il soit élu ou nommé. 

 

  b)   Conflit d'intérêts : d®signe notamment, sans limiter la port®e l®gale de cette  

expression, toute situation où l'intérêt direct ou indirect de l'administrateur est tel 

qu'il risque de compromettre l'exécution objective de sa tâche car son jugement 

peut être influencé et son indépendance affectée par l'existence de cet intérêt. 

 

  c)   Entreprise : désigne toute forme que peut prendre l'organisation de la production 

de biens ou de services ou de toute autre affaire à caractère commercial, industriel 

ou financier et tout regroupement visant à promouvoir certaines valeurs, intérêts ou 

opinions ou à exercer une influence sur les autorités de l'établissement; 

 

  d)   Proche : d®signe le conjoint l®gal ou de fait, l'enfant, le p¯re, la m¯re, le fr¯re et la 

sîur de l'administrateur. Cette notion englobe ®galement le conjoint et l'enfant des 

personnes mentionnées précédemment ainsi que l'associé de l'administrateur; 
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4. DEVOIRS ET OBLIGATIONS  DE LšADMINISTRATEUR  
 

 L'administrateur, dans l'exercice de ses fonctions, agit dans l'intérêt de l'établissement et 

de la population desservie. À cette fin, l'administrateur : 
 

  a)  Est sensible aux besoins de la population et privil®gie la prise en compte des droits 

fondamentaux de la personne. 

 

  b)  S'assure de la pertinence, de la qualit® et de l'efficacit® des services dispens®s. 

 

  c)  S'assure de l'utilisation ®conomique et efficiente des ressources humaines, mat®riel-

les et financières. 

 

  d)  Sôassure de la participation, de la motivation, de la valorisation, du maintien des 

compétences et du développement des ressources humaines. 

 

 L'administrateur, dans l'exercice de ses fonctions, agit avec soin, prudence, diligence et 

compétence. À cette fin, l'administrateur : 

 

  a)  Se rend disponible pour remplir ses fonctions et prend une part active aux d®cisions 

du conseil d'administration. 

 

  b)  S'assure de bien conna´tre et suivre l'®volution de l'®tablissement; il se renseigne 

avant de décider et, au besoin, évite de prendre des décisions prématurées. 

 

  c)  Se prononce sur les propositions en exer­ant son droit de vote de la mani¯re la plus 

objective possible. À cette fin, il ne peut prendre d'engagement à l'égard de tiers ni 

leur accorder aucune garantie relativement au vote ou à quelque décision que ce 

soit. 
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 d) Fait preuve de discrétion sur ce dont il a connaissance dans l'exercice de ses  

fonctions. De plus, il fait preuve de prudence et de retenue à l'égard d'informations 

confidentielles dont la communication ou l'utilisation pourrait nuire aux intérêts de 

l'établissement, constituer une atteinte à la vie privée des gens ou conférer, à une 

personne physique ou morale, un avantage indu. 

 

  e) Garde confidentiels les faits ou renseignements dont il prend connaissance et qui 

exigent, suivant la loi ou la décision du conseil d'administration, le respect de la 

confidentialité. 

 

L'administrateur, dans l'exercice de ses fonctions, agit avec prudence dans ses rela-

tions avec le public. À cette fin, l'administrateur : 

 

  a) Respecte les r¯gles de politesse et de courtoisie dans ses relations avec le public 

et évite toute forme de discrimination ou de harcèlement prohibés par la Loi. 

 

  b) S'efforce, dans les meilleurs d®lais, de toujours donner au citoyen l'information 

qu'il demande et qu'il est en droit d'obtenir. S'il ne peut le faire lui-même, il dirige 

le citoyen vers le service approprié de l'établissement. 

 

  c) Adopte une attitude de r®serve et de retenue dans la manifestation publique de 

ses opinions. 

 

L'administrateur, dans l'exercice de ses fonctions, agit avec honnêteté et loyauté. À 

cette fin, l'administrateur : 

 

  a) Agit de bonne foi au mieux des int®r°ts de l'®tablissement et de la population  

desservie sans tenir compte des intérêts d'aucune autre personne, groupe ou  

entité. 

 

 b) Lutte contre toute forme d'abus de pouvoir tels les conflits d'intérêts, la violation 

des règles, l'inefficacité de la gestion, le gaspillage, la divulgation de renseigne-

ments confidentiels, la distribution de faveurs, le camouflage de ses erreurs ou la 

tromperie de la population. 
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5. CONFLITS DE DEVOIRS OU DšINTÉRÊTS 
 

1) Tout administrateur ®vite des conflits de devoirs ou d'int®r°ts. 

 

2) Tout administrateur, autre que le directeur g®n®ral, qui a un int®r°t direct ou indirect 

dans une entreprise qui met en conflit son intérêt personnel et celui du conseil ou 

de l'un des établissements qu'il administre doit, sous peine de déchéance de sa 

charge, dénoncer par écrit son intérêt au conseil et s'abstenir d'y siéger et de parti-

ciper à toute délibération ou décision lorsqu'une question portant sur l'entreprise 

dans laquelle il a cet intérêt est débattue. Un formulaire-type1, disponible ¨ la  

Direction g®n®rale, est alors compl®t® par lôadministrateur. Lôinformation relative ¨ 

cette d®nonciation dôint®r°t sera apport®e aux membres du conseil dôadministration 

par le pr®sident du comit® de gouvernance et dô®thique. 

 

3) Le directeur g®n®ral ne peut, sous peine de d®ch®ance de sa charge, avoir un int®-

rêt direct ou indirect dans une entreprise qui met en conflit son intérêt personnel et 

celui de l'établissement. Toutefois, cette déchéance n'a pas lieu si un tel intérêt lui 

échoit par succession ou donation, pourvu qu'il y renonce ou, qu'après en avoir 

informé le conseil d'administration, il en dispose dans les délais fixés par celui-ci. 
 

Le directeur général déchu de sa charge devient inhabile à occuper une charge ou 

un emploi de cadre dans tout établissement public ou toute agence de la santé et 

des services sociaux pour la période d'inhabilité déterminée par le jugement. Cette 

période ne peut excéder trois ans. 

 

Le conseil d'administration doit, dès qu'il constate que le directeur général se trouve 

en conflit d'intérêts, prendre des mesures afin d'intenter un recours en déchéance 

de charge contre lui. Il doit en outre, dans les dix jours qui suivent, en informer par 

®crit lôAgence de la sant® et des services sociaux en lui indiquant la nature du cas 

et les mesures qu'il a prises. 

(1) Annexe 1  
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4) Le directeur g®n®ral doit, dans les 60 jours qui suivent sa nomination, d®poser 

devant le conseil d'administration une déclaration écrite mentionnant l'existence 

des intérêts pécuniaires qu'il a dans des personnes morales, des sociétés ou des 

entreprises susceptibles de conclure des contrats avec tout établissement. Cette 

déclaration doit être mise à jour dans les 60 jours de l'acquisition de tels intérêts 

par le directeur général et, à chaque année, dans les 60 jours de l'anniversaire de 

sa nomination. 

 

 Le directeur général doit également déposer devant le conseil d'administration 

une déclaration écrite mentionnant l'existence de tout contrat de services profes-

sionnels conclu avec un établissement par une personne morale, une société ou 

une entreprise dans laquelle il a des intérêts pécuniaires, dans les 30 jours qui 

suivent la conclusion de ce contrat. 

 

5) Le directeur g®n®ral doit, sous peine de d®ch®ance de sa charge, s'occuper  

exclusivement du travail de l'établissement et des devoirs de sa fonction. 

 

 Il peut toutefois occuper un autre emploi, charge ou fonction ou fournir un autre 

service si aucune rémunération ou aucun avantage quelconque, direct ou indirect, 

ne lui est accordé de ce fait. 

 

 Le directeur général peut de même, avec l'autorisation du conseil d'administration, 

occuper hors du domaine de la santé ou des services sociaux un autre emploi, 

charge ou fonction ou fournir un autre service pour lequel une rémunération lui est 

versée ou un avantage quelconque, direct ou indirect, lui est accordé. 

 

 Il peut aussi, avec l'autorisation de lôAgence de la sant® et des services sociaux et 

du conseil d'administration, occuper dans le domaine de la santé ou des services 

sociaux un autre emploi, charge ou fonction ou fournir un autre service pour  

lequel une rémunération lui est versée ou un avantage quelconque, direct ou indi-

rect, lui est accordé. 
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 Toutefois, seule l'autorisation du conseil d'administration est requise, s'il s'agit 

d'une charge ou d'une fonction occupée au sein d'une association regroupant la 

majorité des établissements exerçant des activités propres à la mission de centre 

de même nature ou au sein d'une association de directeurs généraux des servi-

ces de santé et des services sociaux reconnue par décret à des fins de relations 

de travail ou au sein d'un organisme d'agrément des établissements. 

 

 Il peut aussi, à la demande du ministre, exercer tout mandat que celui-ci lui 

confie. 

 

 Il peut également occuper une charge publique élective. 

 

6) Le conseil d'administration doit, d¯s qu'il constate que le directeur g®n®ral contre-

vient à l'une des règles prévues à l'article précédent, le suspendre sans traite-

ment ou prendre des mesures afin d'intenter un recours en déchéance de charge 

contre lui, selon la gravité de la contravention. Il doit en outre, dans les dix jours 

qui suivent, en informer lôAgence de la sant® et des services sociaux et le minis-

tre en leur indiquant la nature du cas et les mesures qu'il a prises. Une suspen-

sion imposée en vertu du présent alinéa peut varier de trois à six mois. 

 

 Le directeur général déchu de sa charge devient inhabile à occuper une charge 

ou un emploi de cadre dans tout établissement public ou toute agence de la san-

té et des services sociaux pour la période d'inhabilité déterminée par le jugement. 

Cette période ne peut excéder trois ans. 

 

7) Il est interdit au directeur g®n®ral, sous peine de d®ch®ance de sa charge,  

d'accepter une somme ou un avantage direct ou indirect d'une fondation ou d'une 

personne morale qui sollicite du public le versement de sommes ou de dons dans 

le domaine de la santé et des services sociaux. 

 

8) L'administrateur ne re­oit aucun traitement ou autres avantages financiers, ¨ 

l'exception du remboursement de ses dépenses faites dans l'exercice de ses 

fonctions aux conditions et dans la mesure déterminée par le gouvernement. 

48 



9) L'administrateur se comporte de fa­on ¨ ne pas tirer d'avantages indus, en son 

nom personnel ou pour le compte d'autrui, de ses fonctions d'administrateur. 

 

10) L'administrateur s'abstient de manîuvrer pour favoriser des amis ou des  

proches. Il s'abstient, en outre, d'intervenir dans le processus d'embauche du per-

sonnel, sous réserve du directeur général ou d'un cadre supérieur. 

 

11) L'administrateur utilise les biens, les ressources ou les services de l'®tablissement 

selon les modalités d'utilisation reconnues et applicables à tous. Il ne peut confon-

dre les biens de l'établissement avec les siens. 

 

6. MÉCANISMES DšAPPLICATION  
 
 

1) Les membres du comit® de gouvernance et dô®thique sont responsables de  

lôapplication du code dô®thique. 

 

2) Un membre du comit® ne peut si®ger lorsquôil est impliqu® dans une situation  

soumise ¨ lôattention du comit®. 

 

3) Le comit® de gouvernance et dô®thique, en plus des fonctions ®labor®es dans le 

règlement n° 23 « Règlement sur les règles de fonctionnement du comité de gou-

vernance et dô®thique è, exerce les fonctions suivantes : 
 

  a) enquête sur toute allégation ou de sa propre initiative, sur toute situation 

 de manquement, de la part d'un administrateur, aux règles d'éthique et de 

 déontologie prévues par la loi ou par le présent règlement; 

 

  b) d®termine, ¨ la suite dôune telle enqu°te, si un administrateur a contrevenu 

 ou non à ces règles; 

 

  c) fait des recommandations sur les sanctions que le conseil d'administration 

 devrait imposer à un administrateur fautif; 
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d) fait des recommandations sur les modifications que le conseil d'administra-

tion devrait apporter au présent règlement; 

 

e) avise le conseil d'administration sur toute question reliée à l'éthique et à la 

déontologie. 

 

4) Toute all®gation d'inconduite ou de manquement ¨ la loi ou au pr®sent r¯glement 

visant un administrateur doit être transmise au président du comité de gouvernan-

ce et d'éthique ou, s'il s'agit de ce dernier, à tout autre membre du comité. Le  

comité doit examiner l'allégation avec diligence. 

 

 Le comit® de gouvernance et dô®thique peut ®galement examiner, ¨ sa propre 

initiative, toute situation relevant du présent règlement. 

 

5) Lorsqu'une all®gation lui est transmise en vertu de l'article qui pr®c¯de, le pr®si-

dent du comité peut rejeter, sur examen sommaire, toute allégation qu'il juge  

frivole, vexatoire ou faite de mauvaise foi. Il doit cependant en informer les autres 

membres du comité, lors de la première réunion qui suit. Le comité peut alors 

décider d'enquêter quand même sur cette allégation. 

 

6) Le comit® d®cide des moyens n®cessaires pour mener toute enqu°te relevant de 

sa compétence. L'enquête doit cependant être conduite de manière confidentielle 

et protéger, dans la mesure du possible, l'anonymat de la personne à l'origine de 

l'allégation. 

 

7) Au moment qu'il juge opportun, le comit® doit informer l'administrateur vis® des 

manquements reprochés en lui indiquant les dispositions concernées de la loi ou 

du présent règlement. À sa demande et à l'intérieur d'un délai raisonnable, l'admi-

nistrateur a le droit d'être entendu, de faire témoigner toute personne de son choix 

et de déposer tout document qu'il juge pertinent. 

 

8) Lorsque le comit® en vient ¨ la conclusion que l'administrateur a enfreint la loi ou 

le présent règlement et qu'il a fait preuve d'une inconduite de nature similaire, il 

transmet au conseil d'administration un rapport contenant un sommaire de  

l'enquête et une recommandation de sanction. Ce rapport est confidentiel. 
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9) Le conseil d'administration se réunit à huis clos pour décider de la sanction à  

imposer à l'administrateur visé. Ce dernier ne peut participer aux délibérations ou 

à la décision mais il peut, à sa demande, se faire entendre avant que la décision 

ne soit prise. 

 

10) Selon la nature et la gravit® du manquement ou de l'inconduite, les sanctions qui 

peuvent être prises sont le rappel à l'ordre, la réprimande, la suspension ou le 

recours en déchéance de charge. L'administrateur est informé, par écrit, de la 

sanction qui lui est imposée. 

 

7. ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement modifie le règlement numéro 6 titré : « Règlement sur le code  

dô®thique et de d®ontologie des administrateurs è, approuv® par le conseil dôadministra-

tion le 25 septembre 2012. Il entre en vigueur le jour de son adoption par le conseil  

dôadministration. 

 

 

RÈGLEMENT ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CRDIAT CLAIR FOYER 

LE  17 SEPTEMBRE 2013. 

 

 
 
 
 
 
Réal Bordeleau, président   Sylvette Gilbert, secrétaire 

 

 

Aucun manquement relié  
aux dispositions de ce code  
ÎȭÁ ïÔï ÓÉÇÎÁÌï ÁÕ ÃÏÕÒÓ  
ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ΨΦΧΪ-2015. 
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États financiers résumés 
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Notes aux états financiers 

Données budgétaires 

,ÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅÓ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ Û ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ 

des actifs financiers nets (dette nette) sont préparées selon les mêmes méthodes comp-

ÔÁÂÌÅÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÒïÅÌÌÅÓ ÅÔ ÐÏÕÒ ÌÅ ÍðÍÅ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓȢ 

 

%ÌÌÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅÓ ÁÄÏÐÔïÅÓ ÉÎÉÔÉÁÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉȤ

ÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÌÅ Ϊ ÊÕÉÌÌÅÔ ΨΦΧΫ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÆÏÎÄÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕØ ÆÏÎÄÓ ÄȭÉÍÍÏÂÉÌÉȤ

sations.  

 

Les éléments suivants ont eu pour effet de modifier le budget adopté initialement de 

ÆÁëÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ȡ  

 

¡ ,ȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ Á ÆÁÃÔÕÒïȟ ÃÏÍÍÅ ÍÅÎÔÉÏÎÎï ÁÕØ ÐÒïÖÉÓÉÏÎÓ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅÓȟ ÕÎ ÍÏÎȤ

tant total de 669 975 $ pour les services rendus à la clientèle autochtone, et ce, en 

conformité avec la circulaire #2014-20 (03.01.42.19). Ce montant est inscrit aux  

revenus et aux débiteurs à titre de compte à recevoir. 

 

¡ ,ÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒïÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÏÎÔ ÎïÃÅÓÓÉÔï  

ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÖÅÎÕÓ ÒÅÐÏÒÔïÓ ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ έίΨ 721 $. Lors des prévisions 

budgétaires, 563 748 $ avaient été prévus pour ce projet. 

 

¡ !ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÒïÖÉÓÉÏÎÓ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅÓ ÎÅ ÐÒïÖÏÙÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ 

ÄÅ ÄïÐÁÒÔ ÅÔ ÄÅ ÆÉÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉȟ ÌÅÓ ÅÎÔÅÎÔÅÓ ÄÅ ÄïÐÁÒÔ ÃÏÎÖÅÎÕÅÓ ÁÕ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄ ÌÅ  

ΩΧ ÍÁÒÓ ΨΦΧΫ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÐÒïÖÉÓÉÏÎÓ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ΧΫΨ ήΫί ΓȢ ,ÅÓ  

charges correspondantes sont présentées au c/a 7900 et aux salaires courus à 

payer. 

 

¡ Les acquisitions des immobilisations ont été beaucoup moins importantes que  

prévu. Alors que le budget prévoyait une variation de 635 400 $, les acquisitions 

ÒïÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ άΪ 625 $.  
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